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Gouvernement du Québec

Décret 303-2016, 13 avril 2016
CONCERNANT la nomination de monsieur Martin 
Tétreault comme juge de la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la ministre 
de la Justice :

QUE monsieur Martin Tétreault, avocat et membre du 
Barreau du Québec, soit nommé en vertu de l’article 86 de 
la Loi sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16), durant 
bonne conduite, par commission sous le grand sceau, juge 
de la Cour du Québec, pour exercer la compétence prévue 
par les articles 81, 82 et 83 de la Loi sur les tribunaux 
judiciaires dans tout le territoire du Québec, avec effet à 
compter du 14 avril 2016;

QUE le lieu de résidence de monsieur Martin Tétreault 
soit fixé dans la ville de Granby ou dans le voisinage 
immédiat.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64775

Gouvernement du Québec

Décret 304-2016, 13 avril 2016
CONCERNANT la nomination de monsieur Bertrand 
St-Arnaud comme juge de la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la ministre 
de la Justice :

QUE monsieur Bertrand St-Arnaud, avocat et membre 
du Barreau du Québec, soit nommé en vertu de l’article 86 
de la Loi sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16), durant 
bonne conduite, par commission sous le grand sceau, juge 
de la Cour du Québec, pour exercer la compétence prévue 
par les articles 81, 82 et 83 de la Loi sur les tribunaux 
judiciaires dans tout le territoire du Québec, avec effet à 
compter du 14 avril 2016;

QUE le lieu de résidence de monsieur Bertrand St-Arnaud 
soit fi xé dans la ville de Salaberry-de-Valleyfi eld ou dans le 
voisinage immédiat.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64776

Gouvernement du Québec

Décret 305-2016, 13 avril 2016
CONCERNANT la nomination de madame Annie Savard 
comme juge de la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la ministre 
de la Justice :

QUE madame Annie Savard, avocate et membre du 
Barreau du Québec, soit nommée en vertu de l’article 86 
de la Loi sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16), durant 
bonne conduite, par commission sous le grand sceau, juge 
de la Cour du Québec, pour exercer la compétence prévue 
par les articles 81, 82 et 83 de la Loi sur les tribunaux 
judiciaires dans tout le territoire du Québec, avec effet à 
compter du 14 avril 2016;

QUE le lieu de résidence de madame Annie Savard 
soit fi xé dans la Ville de Montréal ou dans le voisinage 
immédiat.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64777

Gouvernement du Québec

Décret 306-2016, 13 avril 2016
CONCERNANT la désignation de monsieur Camil Picard, 
vice-président de la Commission des droits de la per-
sonne et des droits de la jeunesse, comme remplaçant 
du président

ATTENDU QUE l’article 67 de la Charte des droits et 
libertés de la personne (chapitre C-12) prévoit que d’offi ce, 
le vice-président de la Commission des droits de la per-
sonne et des droits de la jeunesse désigné par le gouver-
nement remplace temporairement le président en cas 
notamment de vacance de sa fonction;

ATTENDU QUE le 12 juin 2013, Me Jacques Frémont a 
été nommé par l’Assemblée nationale membre et président 
de la Commission des droits de la personne et des droits 
de la jeunesse à compter du 26 août 2013, qu’il a démis-
sionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement de façon intérimaire;

ATTENDU QUE le 12 juin 2013, monsieur Camil Picard 
a été nommé par l’Assemblée nationale membre et vice-
président de la Commission des droits de la personne et 
des droits de la jeunesse et qu’il y a lieu de le désigner 
pour remplacer temporairement le président;

Texte surligné 


	droits2: 


